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BILLET PARISIEN 

La ratification 
devant les Commissioss 

(D 'UN RÉDACTEUIt SPÉOIAI.) 

PARIS. 2 JUILLET (Minuit). 

Tandis qu'à Londres la question des réparations 
'était évoquée par le discours du TrSne — le pre
mier qui ait été rédigé par un gouvernement tra
vailliste — les Commissions parlementaires se réu
nissaient au mime moment à Paris pour désigner 
les rapporteurs du projet de ratification déposé 
par le Gouvernement. . 

De Tensemble des observations présentées par 
les commissaires, il résulte qu'au moins pour la 
question des accords entre Alliés, tous les partis 
sont, au fond, d'accord sur la conduite à tenir 
par notre pays. On reconnaît généralement la 
nécessité de ratifier, mais il n'est pas de groupe 
qui accepte ces ratifications sans réserves. Et en
core, {es Commissions n'acceptent-elles pas que 
ces réserves soient distinctes de l'acte de ratifica
tion proprement dit. 

C'est ainsi que la Commission des Affaires 
étrangères a voté par 15 voix — fous les outra 
commissaires s'éiant abstenus — la ratification avec 
réserves, à la condition que celles-ci soient 
incluses dans le projet autorisant le Président de 
la République à ratifier. Ce vote semble défavo
rable à la procédure du décret par lequel la rati
fication serait absolument distincte des réserves 
solennelles que voteraient les deux Chambres. La 
Commission des Affaires étrangères veut évidem
ment que le décret présidentiel vise nommément 
ce vote des Chambres. . 

A la Commission des Finances, les socialistes 
ont esquissé une manœuvre que nous verrons cer
tainement se reproduire le 9 juillet prochain et les 
jours suivants. On va répétant que la ratification 
des accords de Washington et de Londres repose 
sir l'hypothèse de la mise en vigueur du plan 
Oven Young. Mais le Gouvernement allemand a 
proclamé qu'il n'accepterait définitivement le sys
tème des experts que si la rive gauche du Rhin 
était évacuée. Les socialistes, qui ne cherchent en 
tout cela qu'à brouiller les cartes et à provoquer 
d'imprudentes déclarations ministérielles, vou
draient savoir si M. Poincaré est prêt à rappeler 
nos garnisons rhénanes. 

On conçoit que le président du Conseil n'a pu 
leur donner les précisions qu'ils exigeaient. La 
thèse du Gouvernement est que, si nous abattions 
notre jeu avant même que les négociations fussent 
commencées, il ne serait mime plus nécessaire de 
discuter avec les Allemands. 

Au surplus, si le plan Young ne pouvait tire 
m':s en vigueur par suite des exigences de nos débi
teurs, on reviendrait automatiquement au plan 
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LE GRAND PRIX DE ROME 
DE MUSIQUE 

(PSoto H. Itinutl.) 

LES LAURÉATS 
En haut : M"* BARRAJNE, qui a obtenu le 

premier Grand Prix. 
En bat, à gauche : M. T O N Y . A L B I N , pre-

• i, mier second prix; 
— à droite : M. CAFFAUT, deuxième 

second prix. 

I l Coeeeil dis ministres 
Paris, 2 juilet. — Les membres du gouver

nement se sont réunis mardi matin, en conseil 
A l'Elysée, sous la présidence de M. Gaston 
Doumergu*. 

Le conseil a examiné les questions à l'ordre 
du jour dos Chambres. M. A. Tardieu a été 
autorisé à aoateair cet après-midi, devant !» 
Chambre, le teste vn'.é par le Sénat relative
ment à la date des élections sénatoriales. 

Le Conseil a désisné M. H. Chéron pour as
sister, le 4 juillet, au banquet organisé par la 
Chambra de commerce américaine, à l'occasion 
de l'anniversaire de V « Indépendance Day ». 

Le reste de la séance a été consacré à l'ex-
I édition des affaires courantes. 

Les ministres M réuniront en Conseil de 
Cabinet jeudi et en Conseil des Ministres 
samedi. 

a. 
Les Anciens Combattants américains 

s'apprêtent i recevoir le |éaéral Gowaad 
Tous les officiers de la 42* division, qui a 

eombatta, il y a onze ans, sous les ordres du 
général Gnnrau.l. refont présents à la réeep-

, tion solennelle de leur ancien chef qui aura 
lion, 1* 11 juillet, à Baltimore. Le général 
Qaixtni irrirtn la 10 inillnt aux Fiita-Tlnii 

U CMMiSSiOll 
fes Affaires étranfères 

est favorable 
à la ratification des accords 

mais avec «es réserves 
Paris, 2 juillet. — Voici lecommuuiqué 

otflciel de la Commission des Affaires étran
gères : 

< La Commission des Affaires étrangères. 
réunie sous la présidence de M. Paul-Boncour 
a examiné la question des accords. Après une 
longue discussion extrêmement détaillée, U 
Commission a décidé à l'unanimité da 
repousser la ratification pure et simple des 
accords par quinze voix contre huit et trois 
abstentions. Elle u repoussé la non-ratifica
tion â l'unanimité des votant*. Klle s'est 

l déclarée favorable i une ratification avec 
réserves dans le texte même de la loi. 

Elle a nommé, à l'unanimité. M. Jacques 
Stern, rapporteur,%pour avis des projets de 
lo' approuvant les accords conclus a Londres 
et a Washington pour le remboursement des 
dettes de la France envers la Grande-Brs-
tagne et les Etats-Unis d'Amérique. 

Soulignons qne l'unanimité des votants ne 
comprenait trae quinze voix, les autres mem
bres l'étant abstenus. » 

A LA COMMISSION DES FINANCES 
Voici le procès-verbal de la réunion tenue 

par la Commission des Finances : 
c La Commission des Finances s'est réunie 

sous la présidence de M. Malvy. Elle a 
abordé l'examen des deux projets de loi 
relatifs à l'approbation des accords de Lon-
d:es et de Washington. Après un échange de 
vues qui a porté sur les questions suivantes -
principe de la ratification, ratification pure et 
simple, ratification avec réserves, insertion 
des réserves, soit dans le projet de loi, soi; 
er. dehors du projet de loi, passage à ' i 
discussion des articles, la Commission a dé
cidé d'entendre le gouvernement. 

M. Poinearé, président du Conseil; M 
Eriand, ministre des Affaires étrangères ; M 
Chéron. ministre des Finances, ont ét.1 
entendus. Le président de la Commission dei 
Finances a fait part au président du Conseil 
des observations échangées au cours de U 
discussion générale des deux projets de loi. 
M. Poincaré a dit qu'il avait déjà répondu aux 
Commissions sur tons les points soulevés 1 
l'occasion de l'examen de ces projets. Il a 
ajouté qu'il était tout disposé à s'entretenir 
avec le président de la Commission et avec 
le rapporteur qui serait désigné lorsque la 
Commission se sera prononcée sur un texta 

A la suite de l'audition des membres du 
gouvernement, la Commission des Finances 
« été amenée comme celle des Affaires étran
gères, à émettre des votes successifs sur le 
principe de la ratification. Tout d'abord, la 
rrtificarion sans réserves a été mise aux voix 
et repooaéee par 24 voix contre une et neuf 
abstentions. 

Puis, la ratification avec des réserves en 
dehors de la loi, a été également repoussée 
par 21 voix contre 1-. 

En troisième lieu, la ratification avec des 
réserves Inclues dans la loi a été repousséo 
par 14 voix, contre 10 et 11 abstentions, lss 
commissaires partisans de la ratification ave. 
réserves n'ayant pas voulu s'engager sur 
l'Insertion des réserves dans le projet de M 
sans savoir quel serait le texte soumis à 
la Chambre. • 

Le président a alors proposé de nommer 
ur rapporteur. M. Pietri a été désigné \ 
l'unanimité. 

Dans un quatrième vote. la Commission 
a chargé son rapporteur d'étudier les for
mules de réserves qui pourraient été insérées 
dans son projet de loi et de le lui soumettre 
pour études. 

Cette décision r. été prise par 20 voix 
centre 13. Le rapporteur va donc se mettre 
à l'étude et présentera demain, a la Commis
sion, divers textes d'articîee additionnels 
contenant des réserves entre lesquels la Com
mission aura le choix. 

LES AMENDEMENTS 
Paris, 2 juillet. — On sait que M. Marce 

Héraud a déposé un amendement au proje-
ri ratification de l'accord de Washington. 
Cet amendement est ainsi conçu: 

s Article 10. — Les dettes de guerre de la 
France ne sont exigibles que dans la mesure 
où ses créances de guerre seront recouvrables. 
Ttnte cessation ou toute réduction de paie
ment des annuités ducs au Gouvern.ment 
français sans l'accord de celui-ci, l'autorisera 
à cesser ses propres paiements ou .'. les 
ré&uire dans une proportion identique. » 

L'article premier qui approuve l'accord de 
•\vasbington. deviendrait l'article 2 d'après 
l'amendement de M. Marce lHéraud. 

D'autre part, M. aJcques Stern, député do-! 
Basses-Alpes, a déposé un autre amende
ment que voici : 

« Lés crédits annuels nécessaires à l'exé
cution de la présente loi seront exclusivement 
imputés pour chaque exercice sur les annuités 
piyées par l'Allemagne. » r 

Comme on le voit, cet amendement équi
vaut à une clause de sauvegarde et constitue 
et- même temps une simple disposition d'or
dre budgétaire et qui ne parait pas de naturg 
a Indisposer le Sénat américain., 

*. 1 
Un tigre en fuite 

s'empale sur une grille 
Un cirque ambulant est actuellement 

installé a Nuremberg, et l'une de ses attrac
tions sensationnelles est l'exhibition de dix 
tigres royaux. 

Hier, à la tombée de la nuit, une passants 
cheminait tranquillement dans une rue de 'a 
ville quand son attention fut attirée par des 
cris de frayeur; en se retournant, elle poussa 
une clameur d'épouvante et s'évanouit: nu 
tigre marchait derrière elle, sans être pour 
cela particulièrement menaçant. 

De fait, le fauve pris de peur son tour, 
snuta d'un bond a travers la fenêtre d'un 
restaurant: bien entendu, le personnel prît 
la fuite devant cet hOtc inattendu. Le tigre 
resta seul maître du terrain et s'installa dans 
son nouveau domaine jusqu'au moment ofi 
les dompteurs du cirque, armés de pieux, 
vinrent pour tenter de s'emparer de lut; 
résolu a défendre sa liberté, il sauta par 
dessus les arrivants et gagna le large. 

Tenté par un parc, il voulut franchir In. 
grille d'un bond, mais 11 calcula mal son élan 
et rlnt s'empaler sur les pointes acérées, où 
U 

les lieras du «Nmancia 
sont «rivés a ( M a i l 

Gibraltar, 2 juillet, i—i La foule a acclamé 
les aviateurs du « Xumancia », & l'arrivée 
du pote-avions « Eagle », .1 la,rencontre 
duquel un hydravion espagnol s'était-porté. 
Le gouvernement d'Algéslras a accompagné 
les aviateurs et leurs familles an consulat 
espagnol. Des milliers de personnes ont par
couru les rues, pavoisées aux couleurs espa
gnoles et anglaises. 

La réception qui a accueilli les aviateurs à 
leur débarquement, restera longtemps gravée 
dans les mémoires. Une foule immense pous
sait des vivats en l'honneur des rescapés et en 
l'honneur de l'Angleterre, tandis que la musi
que de l'équipage de VEagle jouait.le « God 
save the king ». 

Le capitaine de VEagle, très entouré et vive
ment félicité, a répondu : « J'ai fait simple
ment mon devoir, pas autre chose ». 

Le lieutenant Eitray, qui était de service 
sur le pont du navire au moment de la décou
verte du Sumancia, a déclaré que c'est à 4 h. 
du matin, qu'il a aperça l'hydravion sur lequel 
brillaient quelques lumières. Il a fallu une 
hture pour hisser l'apareil à bord de VEagle. 

Après leur réception par les Gouverneur, le 
ci nimondant Franco et ses compagnons sont 
partis, en automobile, pour Algésiras où ils 
ont assisté dans la soirée, à un banquet au
quel ont été également invités le commandant 
et les officiais du porte-avions Eagle. 

Les aviateurs partiront demain pour 
Madrid. 

Le discours 
du Trône anglais 

Londres, 2 juillet. — Dans le discours du 
tiône qui a été lu par le lord chancelier à 
la Chambre des communes et à la Chambre des 
lords, le roi remercie le peuple de ses prières 
pour le rétablissement de sa santé et ajoute : 
« Les relations avec les puissances étrangères 
continuent d'être amicales. Les experts finan
ciers indépendants nommés pour élaborer des 
propositions en vue d'un règlement complet 
el définitif du problème des réparations alle
mandes ont présenté un rapport unanime ac
tuellement étudié par mon gouvernement, ten
dant à la réunion d'une conférence des repré
sentants des gouvernements intéressés. Un rè
glement de ce problème permettra aux puis
sances qui se trouvent en territoire occupé 
d'opérer l'évacuation de la Rhénanie. 

» Des conversations ont été entamées avec 
l'ambassadeur des Etats-Unis au sujet du dé
sarmement naval. C'est le plus ardent espoir 
de mon Gouvernement d'assurer, en coopéra
tions avec mes gouvernants, dans mes Domi
nions, le Gouvernement de l'Inde et les Gou
vernements des puissances, étrangères, la ré
duction, à une date rapprochée, des armements 
à travers le monde. Mon Gouvernement estime 
que le moment est venu de soumettre à un 
règlement juridique, les conflits internationaux 
survenus par suite d'un désaccord des parties 
sur leurs droits respectifs, A cet effet, mon 
Gouvernement est en pourparlers avec ceux 
des Dominions et celui de l'Inde, relativement 
à la signature de la clause facultative incor
porée dans le statut de la Cour permanente 
rie iustice internationale. Mon Gouvernement 
étudie les conditions dans lesquelles les rela
tions diplomatiques avec le Gouvernement des 
Soviets pourraient êtrj renouées et est en com
munication à ce sujet avec mes gouvernants 
dans les Dominions et celui de l'Inde. » 

Le discours passe ensuite aux questions de 
politique intérieure. 

« Les ministres s'efforceront, dit-il, d'abord 
do s'occuper avec efficacité du problème du 
chômage. Des mesures seront envisagées pour 
l'amélioration des moyens de transport pour 
stimuler le commerce d'exportation pour le 
dévelopement économique de mes dépendances. 
I en est de même pour l'amélioration de la 
situation agricole. En coopération avec mes 
gouvernements dans les Dominions, des me
sures seront également envisagées dans le but 
de fournir de plus grandes facilités ponr 
l'émigration à l'étranger. La réorganisation 
de l'industrie minière sera également l'objet 
de l'étude de mon gouvernement. Une enquête 
immédiate va être faite sur l'état des indus
tries du coton, du fer et de l'acier, en vue 
de découvrir les moyens de coopérer avec ces 
industries pour améliorer leur position sur 
les marchés mondiaux. » 

Le discours du trône fait ensuite allusion 
aux diverses mesures d'ordre philanthropique 
envisagées pour l'amélioration des maisons 
d'habitation dans les quartiers populeux, pour 
la législation de la vente des boissons, pour 
augmenter le nombre des bénéficiaires de pen
sions parmi les veuves et les vieillards. 

Le premier ambassadeur italien 

au Vatican 

tewiste routa, le Mie Tanne, 
étape du T » R km 

broie de W R en 

LE DROCO, LEDLCQ ET... BISCOT 

La décision prise par le directeur du Tour 
de France, de procéder aux départs séparés 
si les routiers ne réalisaient pas une moyenne 
suffisante a porté ses fruits, tout au moins 
pour les trois premières étapes qui d'ailleurs 
étaient assez faciles. 

En effet depuis le départ de Paris les 
« géants de la route » ont chaque fois dépassé 
la moyenne de trente kilomètres à l'heure. 
Néanmoins ce train endiablé ne cause guère 
de « lâchages » et certains touristes routiers 
se paient le luxe de tenir tête aux « as ». Bien 
mieux, un de ceux-ci le Belge Taverne a enlevé 
brillamment la première place dans l'étape 
Cherbouarg-Dinan. 

Les touristes routiers tiendront ils jusqu'au 
beut î II semblerait que oui. En tous cas 
Simonin, notre compatriote Barthélémy, Mas-
son, Taverne et d'autres avec paraisent en 
très grande tonne et décidés à conserver leur 
place. 

C'est donc avec raison que, lors de l'arrivée 
du peloton de 45 coureurs à l'étape Caen-
Cherbourg. les « touristes routiers » jetèrent 
ces hauts cris, lorsque le directeur de la course 
décida de faire disputer deux courses de ciuq 
tours au vélodrome d'Equerdreville, une poul
ies « as )> et une antre pour les « touristes 
routiers» en vue de.pxQ^é^sy^awvejaaBBrneoL,. 
('ette"flîoh'tlé"procèder enlevaft toute chany» 
à ces derniers. 

Le résultat de la course d'hier prouve bien 
qu'il ne faut pas mésestimer leur valeur. 

Cent trente coureurs ont pris le départ 
mardi matin à 9 h., à Cherbourg. On signale 
l'abandon du touriste-routier Maligne. , 

C'est, en grande partie sous la pluie que 
cette troisième étape a été courue. Les deux 
premières ayant été également très humides, le 
Tour de France 1929 semble encore plus dur 
que les précédents. 

A Bricquebec le mauvais état de la route 
provoqua les crevaisons de Frantz, Dewaeie, 
P, Magne, Louesse et J. Buysse. Leurs ému
les en profitèrent pour fuir à toute allure et 
les accidentés ne purent rejoindre qu'à De-
ville. 

Dès; lors le train devint moins rapide. La 
pluie comença à tomber à Coutanees et dura 
jusqu'à la fin de la course. 

: ' Ttfliirfi» Mcurirto). 
. - ' DOSSCHE 

vainqueur de la première étape 

Aux environs de Ponorson, Van Bruaene 
se sauva et le peloton se lança à sa poursuite. 
Le Belge ne fût rejoint que 10 kilomètres 
plus loin. 

Demuysére s'échappa alors et Fontan seul 
la rejoignit. Les deux hommes parvinrent ainsi 
jusqu'à 20 km. de Dinan où ils furent rejoints 
par le peloton qui disputa le sprint final que 
Taverne gatma facilement, battant de peu Ch. 
Pâtissier. 

Après lr gros du peloton, le; coureur arri
vent égrenés. Parmi les premiers des isolés, on 
remarque Drouat et Boisselle,; de Rennes. 

Notons qu'aux environs de Pontorson un 
chien à provoqué une chute de F. Henry, de 
Reims, qui fut blesé à la tête. On signale cinq 
abandons. 

(Lire la suite en Vie Sportive) 

(Keritone View C) 
M. ne VECCHI 

le prer.'.cr aribassadeur italien auprès de la 
Cité Vatican*, entre au Vatiaan, ta lettre de 

criante en main. 

Un aviateur se tue 
dans un vol d'essai 

Villacoublay, 2 juillet. — Un grave acci
dent s'est produit sur l'aérodrome de Villa
coublay. L'excellent aviateur Marius follon 
faisait un vol de réception d'un nouvel avion 
d'j chasse, un sexqutplan métallique mmr° 
d un moteur de 600 CV, quand è 500 mètres 
d'altitude environ, eu amorçant un « piqué » 
plein jnoteur, exercice permettant de consta
ter la résistance de l'appareil, le'plan se 
détacha, causant la chute de l'appareil. 

L'aviateur fut retrouvé affreusement mutilé 
Tollon avait été tué sur le coup. Sans doute, 
le malheureux avait-il tenté de se jeter en 
parachute, car ce dernier était déployé, mais 
s'était ouvert trop ard. 

Le corps de Pollou a été transporté 4 
I infirmerie de l'aérodrome, d'où il fut con
duit à l'hôpital militaire Dominique-Larrey, 
I Versailles. 

Marius Pollon était né le 3 février 190J 
a Thiers (Puy-de-DOme). Pilote ariatenr 

[ d'après-guerre, il avait le brevet de l'Aéro-
! Clnb de France n° 18.433. Breveté pilote 

aviateur militaire n° 18.728, le 14 juin 1921, 
il avait fait son service militaire au 3' régi
ment de chasse. 

Il était chef pilote de la maison s.E.C.M. 
où il procédait a la réception des appaaeils 
et i la préparation des avions de raids, d'est 
lui qui prépara les appareils de Pelletier 
d'Oisy et des Polonais Idzikowski et Kubala. 

M. JACQUES COPEAU 
deviendra-t-il administrateur 

de la Comédie-FrançaiM? 
Bien que M. Emile Fabre, administrateur 

de la Comédie-Française, n'ait pas l'Intention 
d" démissionner, il est depuis quelque temp; 
question de son remplacement. 

Dans le monde des théâtres, le bruit court 
actuellement que M. Jacques Copeau, qui 
dirigea l'ancien Théâtre du Vieux-Colombier 
et dont on sait les émlnentes qualités, pour
rait bien prendre la tête de la Maison do 
Molière. 

M. Jacques Copeau est sympatbiquement 
connu dans notre région. 

«. 
Rangoon, 2 juillet. — Le Soutkcm-Cross, 

poursuivant son raid vers l'Angleterre, a 
fljjtti .Bangonn A destination dajSbttH. 

Les sauterelles ravagent 
le sud de la Corée 

Bastia, ^ juillet. — Pour la première fois, 
la p'aine de l'extréme-sud de la-Corse, cetf» 
riche portion du domaine insulaire, vient 
d'être a peu près complètement dévastée par 
une invasion de sauterelles qui a pris soudai
nement des proportions désastreuses. 

La région ravagée, qui nourrissait wrès do 
quinze mille habitants, comprenait d'itonfen-
ses uois de chênes-lièges, une vémablc 
richesse en pâturages, entretenus en oliviers, 
en vignes, en champs de céréales et en 
jardins alimentant une quarantaine do 
hameaux dont la plupart comptent plusieurs 
centaines d'habitants. C'est là notamment 
que se rouve le principal centre de bovidés 

Cette première.invasion de sauterelles, qui 
a englobé la totalité du territoire en question 
a fait disparaître en quelques jours toute la 
productio nde céréales. Les pâturages ont été 
rasés et en deux jours, la production maraî
chère a été complètement anéantie. 

LE SACRE DE Mgr GERLIER 
Paris, 2 Juillet. — En ce jour où l'Eglise 

célèbre la Visitation de la bienheureuse 
Vierge Marie, l'abbé Pierre Gerlier, évêque 
élu de Tarbes et Lourdes, a voulu recevoir 
la consécration épiscopale. La cérémonie a 
lieu en l'insigne basilique métropolitaine de 
Notre-Dame de Paris. Le transept, la nef, 
les bas-côtés, les tribunes étaient occupés par 
une foule nombreuse; ce sont les invités d-i 
nouvel évêque et les délégations des commu
nautés religieuses. On remarquait des mem 
bres du Parlement, du Conseil général et du 
Conseil municipal, des corps constitués. Il y 
a une afflnence inaccoutumée d'avocats. C'est 
qu'avant d'entrer dans lés Ordres, Mgr Ger
lier fut lui-même inscrit au barreau de 
Ferls. 

L'empressement de cette assistance attes
tait tout ensemble le respect filial qu'inspire 
le nouveau prélat et la sympathie qu'il a su 
créer dans tous les milieux durant le tempi 
qu'il fut chargé à l'archevêché de Paris, de 
la direction des œuvres et des relations ave> 
la presse. 

Le cardinal Dubois, assisté de Mgr Rolland 
Gosselin, coadjuteur de Versailles, et de Mgr 
Dubourg, évêque de Marseille — hU aus<l 
un ancien avocat — a procédé au sacre du 
nouvel évêque, auquel une vingtaine de pré-
lats m ttsVé, 

X a-t-il eu au berceau de notee race et^i 
l'arfrore dé VhStttsV&K ttixe i w J M ptînrJswe 
ou tant était an nnetrx cSan le xoeSenr des 
mondes f Les traditions de tons les peuples. 
sï liant qu'on remonte dans la nuit des tenips, 
l'affirment et le supposent ; et le credo enrénen 
n'y contredit nullement, bien an contraire, 
puisque la Bible place nos premiers parents 
dans nn Paradis enchanté, d'où seule les 
expulsa la faute originelle, et dont jamais ils 
ne parent refranchir le seuil. 

Dans sa Soute de lumière, M. Wilfrid 
Lucas essaie de reconstituer par l'imagination 
cette Cité idéale dont la nostalgie est chevillée 
au fond de nos âmes en quête de bonheur. Son 
essai, bien qu'il soit étayé sur un fonds d'idées 
philosophiques, est une sorte de poème en 
prose, « une légende de l'amour » comme le 
dit le sous-titre, dont le héros est le jeune 
Vani qui, par sa naissance, appartient à la 
race inférieure, méprisée et subjuguée des 
Dasyous. Loin de mener une existence oiseuse, 
avide au contraire da connaître et d'aimer, 
comme un autre Ulysse il part à l'aventure 
sur une barque légère en quête de l'Eldorado 
mystérieux. Balloté par les marées et les tem
pêtes pendant des jours et des semaines, à 
demi-mort de froid et de faim, il aborde enfin 
à la terre des Lémuriens et s'enhardit à visi
ter leur capitale, la Cité rayonnante. Là le' 
peuple ne connaît qu'une Loi, norme des de
voirs de l'individu, de Ja famille, de l'Etat, 
même des rites religieux : c'est l'amour, non 
sensuel ou voluptueux, mais idéal, à la ma
nière Bouddhiste ou Platonicienne Les femmes 
y tiennent le haut du pavé. L'une d'elles, 
l'éblouissante Sphoïdèle, y est à la fois reine 
et prêtresse suprême. Yani l'a aperçue dans 
un imposant cortège de fête : elle de son côté 
a remarqué le bel étranger. Il n'en faut pas 
plus pour qu'entre eux se noue une liaison 
idyllique et secrète, sur laquelle M. V . Lucas 
répand des Ilots de poésie; et l'on songe à. 
Paul et Virginie, à Chactas et Atala, à Lot; 
et Azyiadé, que l'art a immortalisés: 

Mais l'ydile rinir," par tout autre chose que 
du platonisme. Sphoïdèle et l'ami, dénoncés et 
bannis pour toujours, fuient éperdument à 
travers la forêt-vierge. Sphoïdèle y meurt 
d'épuisement et Yani pense sombrer dans la 
douleur et de désespoir au sein de la savane 
maudite. 

Mais il te ressaisit ei se lance dans una 
deuxième aventure. Ce'te fois c'est Pyrèle, ]a 
suivante de Sphoïdèle qui en est l'ouvrière. 
Mais hélas ! où sont les « neitres d'antan » de 
U. Cité rayonnante ? t e nouvel amour a pour 
cadre la Cité des Boches noires, royaume sou
terrain où. tout est i'arou."ho. sombre, désolant, 
où comme dans l'enter de Milton, ce ne sont 
que ténèbres visibles et horririques. Le dégoût 
de ce milieu sinistre envahit Yani; Pyrèle, 
aussi écœurée que lui, s'évade de la géhenne 
ei s'en \a comme elle était venue... 

Quant à Yani dont la curiosité est mainte-
uaijt satisfaite, il retourne à son pays natal 
n'ayant plus qu'à méditer sur les expériences 
qu'il a tentées, sur les secrets de la destinée 
qu'il a voulu dévisager jusqu'en leur source. 
bêlas ! en vain. 

Voilà très incomplètement p:é<cntées la, 
trame et la chaîne qui relient les épisodes du 
cette histoire dont l'imagination — une fan
taisie souvent charmante — invente les don
nées. Mais quel en est le sens profond ? la phi
losophie sous-jaeente î la portée sociales .' La 
pensée de l'habile romancier est enveloppée 
dans une pénombre qui ne se laisse pas iaci-
lement percer. Elle implique d'une part une 
solution pessimiste "du problème de la vie 
individuelle. La double liaison d'Yani aboutit 
à un insuccès é<ral : l'assour heureux île lui 
réussit pas plus que 1 amour malheureux. 
D'autre part l'amour qui règne en maître dans, 
h, capitale lémurienne, répand sur toutes les 
classes de la société une félicité sans bornes etr 
une harmonie merveilleuse. Comment conce
voir que ce qui fait le bonheur d'un peuple 
produit le malheur de l'individu ? 

M. W. Lucas me répondra qu'à la Cité-

Rayonnante c'est l'amour platonique qui gou-
vtme. Et pourtant Sphoïdèle, qui en est l'in
carnation et le symbole, fait naufrage dans 
l'amour charnel où l'a entraîné Yani : avec 
elle n'est-ce pas tout le système moral de Lé-
murie qui s'effondre dans le néant '? Effon
drement fatalj car l'amour, fût-il idéal, ne 
saurait être le guide de l'humanité. Pour y 
réussir il lui faut le double appui de la Jus
tice et de la Vérité. Le sentiment, si quintes-
sencié qu'il soit, n'a aucune vertu directrice 
ni des esprits ni des volontés. Peut-être après 
tout est-ce la leçon que l'écrivain a voulu 
tirer de cette sérieaà'ayentures originales. 

Oublions un îflsfBStiles gros problèmes que 
soulève la Soute de lumière et l'incertitude 
qui plane sur leur solution. Laissons-nous aller 
au fil de la fiction et bercer par la musique 
mélodieuse d'un style qui met en singulière 
valeur épisodes et tableaux. Ce sera'une façon 
agréable de nous dérober quelques instants à 
la rude étreinte des réalités quotidiennes : • 
Desipere in loco juvat. L. 
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A LA CHAMBRE 

La date dit érections sénatoriales 
Las baux commerciaux 

et industriels 
Paris, 2 juilelt. — La séance est ouverte à 

15 h. 5, sous la présidence de M. Fernand Bouis-
6on, devant un petit nombre de députés. M. Tar
dieu est su banc du Gouvernement. 

La date des élections sénatoriales 
L'ordre du jour appelle la discussion de la 

ropositoin de loi adoptée par le Sénat tendsnt 
à compléter la loi du 0 décembre 1884 concer
nant les élections des sénateurs. 

Après discussion, le texte de la Commissiou 
(Le mandat commence et prend fin le 1er tftto-
bre. L'élection a heu dans la deuxième quinzame 
de septembre qui précède l'expiration du man
dat) est rejeté par 324 voix contre 261. 

Le Président met aux voix un amendement de 
M. Prospsr Blanc reprenant le texte du Sénat 
qui fait commencer et finir le mandat sénatorial 
le second mardi de janvier et qui fixe dans la 
deuxième quinzaine d'octobre le renouvellement 
de la série sortante. 

Cet amendement est voté à mains levées. 
Les banx cc-mnierciaax et industriels 

L'ordre du jonr appelle la discussion d'une 
proposition de loi tendant à modifier la loi sur 
(es baux à loyers d'immeubles ou les locaux à 
d&agjtS—commerciaux ou industriels. M. Bartroo 
est su banc du Gouvernement. 

On commence le débat, pour le renvoyer a 
1 vendredi matin. ___ 
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